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ou	jusqu’à	la	date	de	la	conclusion	d’une	entente	avec	
le	gouvernement	du	Canada,	selon	la	plus	rapprochée	 
de ces dates;

que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	prévues	dans	un	contrat	d’exploitation	
temporaire	à	intervenir	entre	la	Société	d’habitation	du	
Québec	et	l’Office	municipal	d’habitation	Kativik,	lequel	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	contrat	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78218

Gouvernement	du	Québec

Décret 1494-2022, 10	août	2022
ConCernant	la	modification	du	décret	numéro	298-
2021	du	24	mars	2021	relativement	à	l’octroi	d’une	sub-
vention	maximale	de	2	400	000	$	à	COMITÉ	5000,	au	
cours	de	l’exercice	financier	2020-2021,	afin	de	per-
mettre	la	construction	de	24	logements	locatifs	dans	
la	ville	de	Lebel-sur-Quévillon

attendu que,	 par	 le	décret	numéro	298-2021	du	 
24	mars	2021,	la	Société	d’habitation	du	Québec	a	été	auto-
risée	à	verser	une	subvention	maximale	de	2	400	000	$	
à	COMITÉ	5000,	au	cours	de	l’exercice	financier	2020-
2021,	afin	de	permettre	la	construction	de	24	logements	
locatifs	dans	la	ville	de	Lebel-sur-Quévillon;

attendu que,	conformément	à	ce	décret,	les	condi-
tions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	subvention	sont	
prévues	dans	une	entente,	conclue	entre	 la	Société	et	
COMITÉ	5000	le	31	mars	2021;

attendu que COMITÉ	5000	a	soumis	à	la	Société,	
en	mars	2022,	une	demande	de	modification	de	son	projet,	
afin	d’acheter	et	de	rénover	un	ensemble	immobilier	de	
18	logements,	pour	un	coût	total	maximal	de	1	800	000	$;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 modifier	 le	 décret	
numéro	298-2021	du	24	mars	2021,	afin	de	permettre	
l’achat	 et	 la	 rénovation	d’un	ensemble	 immobilier	de	
18	logements	locatifs	dans	la	ville	de	Lebel-sur-Quévillon,	
le	tout	selon	un	avenant	substantiellement	conforme	au	
projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	 de	 la	 ministre	 des	 Affaires	 municipales	 
et	de	l’Habitation	:

que	 le	 premier	 alinéa	 du	 dispositif	 du décret 
numéro	298-2021	du	24	mars	2021	soit	modifié,	par	le	
remplacement	 de	 «	afin	 de	 permettre	 la	 construction	
de	 24	 logements	 locatifs	 dans	 la	 ville	 de	 Lebel-sur-
Quévillon	»	par	«	afin	de	permettre	l’achat	et	la	rénovation	
d’un	ensemble	immobilier	de	18	logements	locatifs	dans	
la	ville	de	Lebel-sur-Quévillon	»,	le tout selon un avenant 
à	l’entente	conclue	entre	la	Société	et	COMITÉ	5000	le	
31	mars	2021,	lequel	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78219

Gouvernement	du	Québec

Décret 1495-2022, 10	août	2022
Concernant	une	autorisation	à	la	Municipalité	de	Saint-
Mathieu	de	conclure	un	accord	de	contribution	avec	le	
gouvernement	du	Canada	dans	le	cadre	du	programme	
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

attendu que	la	Municipalité	de	Saint-Mathieu	et	le	
gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	un	accord	de	
contribution dans le cadre du programme Développement 
des	communautés	par	le	biais	des	arts	et	du	patrimoine,	
pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Parc	de	la	Tortue	et	
Place	du	Centenaire;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	la	Municipalité	de	Saint-Mathieu	est	un	
organisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	la	Municipalité	de	Saint-Mathieu	soit	autorisée	à	
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du	Canada	dans	le	cadre	du	programme	Développement	
des	communautés	par	le	biais	des	arts	et	du	patrimoine,	
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pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Parc	de	la	Tortue	
et	Place	du	Centenaire,	 lequel	 sera	 substantiellement	
conforme	au	projet	d’accord	de	contribution	joint	à	la	
recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78220

Gouvernement	du	Québec

Décret 1496-2022, 10	août	2022
ConCernant	 une	 autorisation	 à	 la	Municipalité	
de	Natashquan	 de	 conclure	 avec	 le	 gouvernement	
du	 Canada	 des	 ententes	 relatives	 à	 l’aéroport	 de	
Natashquan	 et	 une	 autorisation	 au	 gouvernement	
du	Canada	de	louer	à	la	Municipalité	les	terrains	de	 
l’aéroport	de	Natashquan

attendu que	le	gouvernement	du	Canada	est	pro-
priétaire	de	l’aéroport	de	Natashquan	de	même	que	de	ses	
infrastructures	et	équipements;

attendu que	la	Municipalité	de	Natashquan	exploite	
et	gère	l’aéroport	de	Natashquan	depuis	1967,	en	vertu	
de	baux	conclus	avec	le	gouvernement	du	Canada	pour	
louer	les	terrains,	bâtiments,	structures	et	installations	de	
l’aéroport	de	Natashquan,	dont	le	dernier	bail	a	pris	fin	le	
31 décembre 2021;

attendu que	la	Municipalité,	pour	les	mêmes	fins	et	
à	compter	de	1997,	a	aussi	conclu	des	baux	d’équipement	
avec	le	gouvernement	du	Canada,	dont	le	dernier	bail	
d’équipement	a	pris	fin	le	31	décembre	2021,	pour	lequel	
la	Municipalité	avait	été	autorisée	par	le	décret	n°	952-
2021	du	7	juillet	2021;

attendu que,	pour	les	mêmes	fins,	la	Municipalité	et	
le	gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	deux	nou-
velles	ententes,	soit	l’Entente	de	location	pour	remplacer	le	
bail	des	terrains	de	l’aéroport	ainsi	que	l’Entente	de	loca-
tion	d’équipement	pour	remplacer	le	bail	d’équipement;

attendu que la Municipalité et le gouvernement du 
Canada	souhaitent	également	conclure	l’Entente	supplé-
mentaire	n°	4	par	laquelle	le	gouvernement	du	Canada	
versera	à	la	Municipalité	une	contribution	financière	pour	
financer	le	déficit	d’exploitation	et	d’entretien	de	l’aéroport	
de	Natashquan;

attendu que,	en	vertu	des	décrets	nos	2844-82	du	
8	décembre	1982	et	240-90	du	28	février	1990,	le	gou-
vernement	du	Québec	a	transféré	au	gouvernement	du	
Canada	la	régie	et	l’administration	des	blocs	3,	5	et	6	de	

l’arpentage	primitif	du	canton	de	Natashquan	aux	seules	
fins	d’y	construire	et	d’y	maintenir	un	aéroport,	soit	les	
terrains	de	l’aéroport	de	Natashquan;

attendu que,	en	vertu	de	ces	deux	décrets,	le	gouver-
nement	du	Canada	doit	obtenir	l’autorisation	du	gouverne-
ment	du	Québec	pour	louer	à	la	Municipalité	les	terrains	
de	l’aéroport	de	Natashquan décrits dans ces deux décrets;

attendu que	 le	 gouvernement	 du	 Canada	 avait	
obtenu	l’autorisation	du	gouvernement	du	Québec,	prévue	
à	ces	deux	décrets,	pour	louer	les	terrains	de	l’aéroport	de	
Natashquan	à	la	Municipalité	par	le	décret	n°	952-2021	
du	7	juillet	2021;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	Ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M	30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	la	Municipalité	de	Natashquan	est	un	
organisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

attendu que	l’Entente	de	location	pour	remplacer	
le	bail	des	 terrains	de	 l’aéroport	de	Natashquan	entre	
la	Municipalité	et	le	gouvernement	du	Canada	est	une	
entente	exclue	de	l’application	de	l’article	3.11	de	cette	loi	
en	vertu	de	l’arrêté	en	conseil	n°	831-76	du	10	mars	1976;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	la	Municipalité	de	Natashquan	soit	autorisée	à	
conclure	avec	le	gouvernement	du	Canada	l’Entente	de	
location	d’équipement	et	l’Entente	supplémentaire	n°	4	
relatives	à	l’aéroport	de	Natashquan,	lesquelles	seront	
substantiellement	conformes	aux	projets	d’entente	joints	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

que	le	gouvernement	du	Canada	soit	autorisé	à	louer	
à	la	Municipalité	de	Natashquan,	jusqu’au	31	décembre	
2022,	 les	 terrains	 constitués	 des	 blocs	 3,	 5	 et	 6	 de	 
l’arpentage	primitif	du	canton	de	Natashquan,	décrits	
dans les décrets nos	 2844-82	 du	 8	 décembre	 1982	 et	
240-90	du	28	février	1990,	soit	les	terrains	de	l’aéroport	 
de	Natashquan.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78221
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